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Les Immunités Ecclésiastiques.

III

HIÉRARCHIE CATHOLIQUE et FONDEMENTS
DES IMMUNITÉS

Jésus-Christ est roi; interrogé par le goiverneur ronalin, il a ilrlim
solennellemlient ses droits a la rovanlté, et mille ants, iL l'avance, le prophète
royal avait annoncé au mttonde les splendeurs et la gloire le cet e:upire

Cet enpire spirituel ne connait pas île frontières ; d'ti bout a l'autre de
l'univers, tout est souimis ait sceptre dut roi JP.,o.s. De plii!u, relarque
avec raison St-Aigtstiii, lorsque llomtie-Diet cotfessa sa royanit, il ie
dit pas qtre son royamnie n'était pas dans ce Imonde, melais pas de ce
iionde [I] Son rovaiime est en effet dans ce imonide, il est ait ililu de
iois, c'est P Egise catholique qui, nous l'avons dit, est la deriire forimie
le la religion véritable.

Route avait été la tète de l'eipire le la force, ses légions avaient fait le
toir dit ionde et les nations s'étaient courbées devant elles , itais la Pro-
vidence veillait et Rone se préparait ainsi, sans le savoir, à ôtre nit jour la
capitale le Petmîpire le 'atour. La Route paiennte, personnitiée dans ti
seul hommne, a vit uoins de têtes s'incliner levant ses eipereurs que la
Romte chrétienne n'a vît le fronts se prosternter devant lt ninjesté le ses
pontifes.

L'Eglise doit dîtrer jisIut'a la fin les tem ps ; elle enrôle das soi cin
toits ceux qui veulent la suivre, pour lem conduire a .Jtsus-Christ ; ii ais
elle est encore '!ilitante, car l'heure du triomiphe inaLI n'a pa encore sonné
pour elle. A travers les difficultés et lopposition des hommrîes, caline et
iipasîible au iiiilieu des orages qui bonleverýent le imtonde, imimiuable
pendant que tout change autour d'elle, elle poursuit Iranquillemiert sa
Marche vers lEternitC.

Or dans tout royamnte il y a les gouverianIts et les goitveriés ; dans
touite arinée qui mîarche aui combat, il y Ia le sollat qui obéit et les ctefs
qui ont la iission de veiller à la discipine et aux imouveients dest topes;
dans tolite religion, il y a les pontifes et les fidéles. Si dou l'gise ett litn
royauime, oit sont cIez elle les dépositaires de l'autorité ? Si elle est nte
arinée,où solît ses chefs ? si elle est lit vraie religioi,îiù sont ses pontifes ?

Adimirez ici la divine orionnance de l'amvre de JlntChrist UBom-
ie-Dieu aurait pu se réserver t lui seul le gouverieient de soit Eglise,

il tte l'al. pas voulu lide sa pleine autorité il il constitiiè des tinistres a la
tête desquels il al placé le pontife roimain c'est la sainte hierarchie ou
" princip sacré ", qui comiiianide et esieigne. A ne cons idérer qie l'ex-
térieulr ce on t des hoiies comimne les autres, cependant il- sont placés
dans une sphère infiniment supérieure aux autres. Ils s'appellent clerce
parce qu'ils ont choisi Dieu pour héritage et se sont donnés à Lui par uîne
consécration spéciale. Ce n'est pas une main iiortelle qui les a élevés à
cette dlignit qui va se perdre dans les profondeurs les cieux, ce n'est pas
tut bras le chair qui soutient les fondements île leur trône; scrutez !eurs
origines. étudiez leurs fonctions, interrogez le but qu'ils poursuivent, vous

(1) 4 Christus non dixit : Itegnum mneum non ait lle ed non a t hie.i... in Jeon
Tract 11i.
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verrez que tout est divin dans la Hiérarchie de l'Eglise, et le saint Concile
de Trente n'a été que le prolongement de la parole de Dieu quand il a dit :

Si quelqu'un ose affirmer que dans l'Eglise catholique il n'y a point de
hiérarchie établie par l'ordi de Dieu, qu'il soit anathème. " [1]

Pour théâtre de leur action, Dieu leur donna l'univers et chacun d'eux
doit cultiver une portion de ce champ immense. Chaque évêque, chaque
prêtre, dans le point de l'espace et du temps où la Providence l'a placé,
représente l'Eglise, veille à ses intérêts, agit en son non.

A côté du clergé séculier, il y a les ordres religieux, milice aguerrie,
toujours prête, au premier signal, à s'élancer sur toutes les plages.

Si le mode d'action est parfois diflérent, les uns et les autres obéiesent
toutefois à une même impulsion ; toits ont les regards tournés vers Rome,
tous tendent à une même fin.

C'est en eux, en quelque sorte, que s'incarne l'Eglise ; c'est par eux sur-
tout qu'elle combat et qu'elle triomphe ; c'est par leur bouche qu'elle coin-
iunique ses enseigneients au monde ; par eux elle fait descendre sur la

terre les bénédictiins du ciel; par leurs mains consacrées elle fait monter
vers le ciel les hommages et les adorations de la terre ; ils sont aussi les
dépositaires de ses droits. I Elle est quelquefois bien mal représentée,
disait Voltaire, et répète après lui - toute l'école rationaliste. - Ai
pensez-vous que pour aller à la conquête des âmes, elle passe toujours par
des chemins semés de roses ? Pourquoi s'étonner alors ti ses pieds sont
parfois déchirés, on si l'on voit quelques graine de poussière ternir l'éclat
de sa robe ? D'ailleurs il y a toujours dans ses ministres un caractère que
vous n'effacerez pas : par delà toutes les infirmités et les blessures, ce
signe auguste brille encore et comumandhe votre respect.

Lorsque l'Eglise, obéissant à l'appel d'en haut, a fixé son choix sur
quelqu'un, elle pose la main sur sa tête, elle en fait son inimistre ; elle
l:( fait quittor son pays et sa famille, sinon par la distance, au moins par
le coeur ; pour patrie elle lui assigne le monde entier, potir famille toits les
enfants de Dieu. Dès lors, cet homme ne s'appartient plus, il est devenu
l'homme de l'Eglise, il y a solidarité complète entre lui et ses confrères
dans le sacerdoce, comme entre les membres d'une même famille. Il jouit
de privilèges, non pour lui, ni à cause de ea valeur personnelle, mais il
participe aux privilèges et à la lignité de l'Eglise ; par suite, l'attaquer,
méconnaitre ses droits, c'est méconnaître les droits de l'Eglise dont il est
l'aiibassadeur auprès des hommes.

Si 'Eglise l'ennoblit, l'élève, le protège, à son tour il est lié, il doit le
toutes ses forces promouvoir les intérêts et procurer l'honneur de l'Eglise ;
il ne petit pas même renoncer aux privilèges dont il jouit, saus se rendre
coupable Je trahison, comme tu enfant doit garder intact l'honneur de sa
mère. Honte t'i celui qui ne sait pas faire respecter le glorieu.x blason des
ancêtres I Honte atu capitaine qui abaisse lâchement devant 'ennemi, le
drapeau que ia patrie lui avait confié au jour du danger I

Tout corps noral légitimement constitué, a des droits et des devoirs,
des devoirs dont il s'acquitte, dei 'droits dont il jouit. Les ministres de
l'Eglise ont une ligne île conduite fixée à l'avance; leurs devoirs sont éga-
lement déterminés, ils découlent de leur mission divine, et leur milssion
est contenue dats ces paroles du Maitre: " Allez, eniseignez les nationms,
baptisez-les...... Apprenez-leur à garder toits mes commandements.

(1) Sess. XXIII De Sacr. ordiuis can 6.



Eclairer, guider les consciences, telle 'st la rJîâhe qui leur incombe, et le
pontife romain sous l'inspiration divine, est chargè de veiller à la fidèle
exécution (le ce plan divin.

Mais ici encore, les droits confinent aux devoirs et en facilitent l'accon-
plissement. Jésus-Christ a établi son couvre îindépendammîînent le la
volonté de l'homme et ne l'a nullement soumise au contrôle de l'Etat.
Dans la poursuite de cette fin, le simple prêtre répoud à on lvique;
l'évêque dans l'administration de son lloc.è'e, ne dépend que du pape ; le
pontife romain, dans le gouvernement de l'Eglise, n'est jugé par personne
et ne rend compte qu'à Dieu. " Si la puissance terrestre dévie, elle sera
" jugée par la puissance spirituelle ; si la puissance spirituelle, d'un ordre
" inférieur, dévie, elle sera jugée par soit supérieur ; si c'est la puissance
" suprêenc, ce n'est pas l'homme qui petit la juger, -lais Dieu seul." [1]

De ces nièmes principes il suit que chaque ministre de l'Eglise, doit
pouvoir communiquer librement avec ceux dont il fut constitué le gardien
et le père. Poser des entraves à cette action, chercher à en arrêter ou au
moins à en amoindrir les salutaires effets dans les âiies, mettre des obo-
tacles aux libres relations entre les ditférenti membres le la hiérarchie
catholique, interdire aux fidèles l'accès auprès de leurs pasteurs, tout cela
c'est aller contre l'ordre de Dieu.

Arrière donc toils ces empiètements du pouvoir civil I Ce titre d'Ereeque
extéieur dont parfois se parent les princes, si l'on veut dire, par là, qtue
l'autorité séculière a quelque pouvoir inné dans l'adiniiistration dit spiri-
tinel, est une ingvention allicane que Jésus-Christ n'a pas Fanictionnée.

Avec la même énergie nous repoussous la prétention ridicule du "Placet
royal," en vertu de laquelle, aucune bulle, aucun rescrit, aucun documeut
pontifical ne petit être publié, dans l'étendue du royaume, sans l'autori-
sation diu prince. (a)

Ces doctrines, fruit lu protestantisme, les Jaiiséinistes, les Josépliistes,
les Fébroniens, les ont adoptées avilemiient. Elles ont valu à la France la
constitiution civile du clergé en 1791, les articles organiques en 1802, et
Dieu sait ce qu'elles lui préparent pour l'avenir.

Stockians, le fougueux Van-Espen et beaucoup d'autres les ont défei-
élues ; mais 'lirésie a beau lever la tête, elle ne saurait nous effrayer, car
il est écrit "Tii es Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Eglise, e les
portes le l'enfer ne préraudront pas contre elle.

Qui tie vuit aussi l'odieux de ce qu'on est convenu de noumer l"Appel
comme d'?abtis," qui soumet ai contrôle de la puissance civile, les déci-
sions judiciaires le l'Eglise I Toutes ces mesures iniques le peuvent s'ex-
pliquer que par nue baine violente contre Jénsîî-Clhr.st et son uvre.
L'Eglise ne cessera jamais île protester contre ces usurpations, et quoique
parfois ca voix ne soit pas eitenduie, n'en doutez pas cependant, elle aura
le dernier mot, car seule elle a reçu des promlesses d'éternelle durée.

(1) Bonif. VIII Bull. doge. " Unam sanctam......

(a) Portalis a dit:
il est de 'esseice de la religion que sA doctrine soit annoncee: mais il est nccenssire L

la tranquillité publique que les mnatières de la prédicat ion solennelle soient ciroenserites
par le magistrat. L'lHglise est joe ties erreurs contraire. à sa morate et à ses dosunes;
mnais lEtat a intérêt d'examiner la form- don décisions dogmatiques. d'en suspendre a pul-
blication, quand quelques raisons d'état l'exigent, de commander le silence sur despoinst
dont la discussion pourrait agiter trop violemment les esprits, et d'empdicher même, duas
certaine% occurrences, que les consciences ne soient arbitrairement troublies." Caveant con.
sales i Concovez le magistrat civil,1e préfet d'un département, et même le maire d'une le
nos villes, établi par le bon plaisir de Bonaparte, la volonté de Guillaume 11, la grâce die M.
Carnot, pour régenter l'Eglise de Jésus-Christ; instruicant sur leurs droits et leur devoirs,
codérant môme dans leur zèle indiscret, ceux que l'Esprit Saint a priposés au gotre

ruent de l'Eglise de Dieu "Vos spiritus snctus posuit episcopos regere Ecclestani Deir
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Nous nous sommes placés jusqu'ici au point de vire exclusivement reli-
gieux, et personne, croyons-noirs, ne peut noues contredire sans renverser
les rôles et donner à l'Etat le contrôle sur l'Eglise.

Mais liâtons-nous de dire que les ministres du cuite, tout en étant ieur-
bres de cette hiérarchie dont le chef invisible est Jésuis-Clhrist et que saint
Denys comparait il la hiérarchie des anges, n'en touchent pas moins, d'un
côté, la société humaine et terrestre. Or dans la société humaine il y a,
avec les droits, des charges communes qui pèsent également sur les ci-
toyens, qu'elles découlent des principes dir droit naturel ou qut'elles tient
été imposées par les circonstances. U'Egalité l'exige, la justice en fait
unrle loi, l'harmonie, l'union, le. bon or'dre en dépendent ; chacun apporte
ainsi CiL part d'action à la direction des affaires, et cette sommtirre d'elorts
corr inés, tous ces sacrifices perisonnele réunis entre les mains le l'auto-
riré, tortes ces volontés dirigées par la volonté dle celui qui est la tête,
concourent aiu bien-être et l la grandreur de la nation. La nation,, à so,
tour protège ses subordonnés, car de la source commune ainsi alimentée,
découle pour chacun unie part de prospérité ; les avantages que chacun
retire, compensnt, de la sorte, les travaux qu'il s'est imposés.

Noirs accordons volontiers que chacun des citoyens doit contribuer,pour
sa part, et dans la mesure de ses moyens, at bien général ; mais il faut ad-
mettre aussi que la société, aussi bien (Iue l'honme, lie vit pas seuleient
le pain. Au-dessus <le la vie animale, qui lui est commune avec les êtres
sans raison, il y a, po r l'homme, lia vie intellectuelle et morale qui le
placent infiniment u-dessus d'eux ; au-dessus des biens matériels qui
touchent immédiatement le corps, il y r les biens d'un ordre plus élevé
qui se rapporten t la pirtie lia pilues iolile le l'homie. La grandeur l'une
nationi n'est pas dans l'iimrîreisité île ses possessions, dans l'étendue le
soi commerce, dlans ses armées inrombrables, tout cela n'est rien sars lia
religion et sans la morale: air contraire ît peuple vertueux, fut-il pauvre,
sera toujours fort et glorieux. La religion et la morale sont les vrais fon-
dermlerts des empires et les pis religieux furent toujours les plus grands :
la religion est donc dans toute la force du mot tin ln social,
le premier et le plus néceseaire de tons ; par suite promouvoir
les intérêts de la -religion, c'est travailler aussi directement goire
ossibl e ru bien île la patrie. Certes il est digne d'honneur le savant

qui donne à lit société le fruit île ses veilles, il mérite notre estime et notre
admiration le soldat qui lui donne l'énergie de son biras et parfois le arg
île ses veines, lofions le laboureur qui féconde la terre de res siueirs et lui
demande cen retour ses inóîpiisiiables trésors, toits ceux-là concourent noble-
mient lu bonheur de leurs :emblables ; mais, quelle auréole plus glorieuse
mille tois, resplendit au front du prêtre, qi consacre les forces vives île
son intelligence, les plus dlients sentiments <le soi cur ai relèvement
moral de ses frères I qui sacrifie à cette fin sublime jeunresse, ambition,
bien être, pour rie rencontrer parfois de ce côté de li tombe lu'ildi nfrence
oit lédarinir !

Oin parle bien haut d'égalité, mais de fait vous rie la trouverez nulle
part. Les charges rie sont pas les mêmîes pour toits, elles varient comme
varient les services rendus. On tient compte îles grandes actions ài la
gloire lle pays, on a égard arr postC éminent, à la isrsion plus oit moins
ardue confiée ai dévouement de quelqu'un ; alors cet bomt trie voit sa per-
sonne et ses biens même devenir l'objet d'une protection spéciale, il est
exonéré les corvées péniblesqui pèsenrtsurr ses concitoyens, on le dispeRse
des conmmunes obligations, la reconnaissance des hommes lui octroie de
nombreux et insignes privilèges qui s'étendent souvent, aux membres de

.Jx'r
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sa famille et jusqu'à sa potùrir la plus reculée. Ne reconaiOol-non-
pas 'inviolabilité de la piersonnîe du rouverain ? N'avoinrous pas les It-
linités parlementaires ? La personn d'nn amb assader est saerî'e et

malheur à celui qui Potiblie, car derrière sort crinvi la patrie entière est
debout, prête venger lhonneur national,! La socité civile elle aussi a 'IL
hiérarchie, et depuis le dépositaire de l'autorité suprèiie qui ne marclie
qu'environné d'une auréole de respect et d'adiration, jusqu'au moinlre
de ses servitenre, toits participent de près oi de loir Il cette inviolabilité
qui a sa racine dans la droite conscience îles, Peuples.

Tout cela est conforme à la justice et loitn le nous la pensée d'y trouver
à redire I tuais après tont cela, considérez la dignité si'rémintente le ceux
que Dieu a fait les pasteurs de son Eglise, la noble mission q u'ils p<mrii
veut, les sacrifices qu'ils 's'imposent, le dévouement dont ils font preuve,
les biens incomparables dont la soiciété leur e-t redevable, et lites-moi si
les Iiinnités ecclésiastignes n'ont pas leur raisoa . etre ?

A Dien ne plaise toitefois que nous tpuyitiois nos justes revendications,
seulemllent sur les calculs de la politique, la faveur des lois civile- ou ta
force des circonstances, ou imnme sur la recoilnaissance, l'alfection, li
jus>tice des peuples ! ce serait batir sir le sable motivant, car rien n 'e-t
pIlus inconstant qIe l'opinion des honmmes. [Il] Nouis afliriiiotis laiu contraire
que les Inunîîtîunuités ecci.siaitiques viennent de Dieu, qui ie- change ;)I..

L'Eglige, tvois-niouîs dit ailleurs, sait s'accoininoder A toutes les circons-
tances, Interpréte inspirée de lForlre moral, elle peuit dans certains ca-
particilirs, ci face dt'in gonverneiment hostile ou mnit i favorable, mo-
térer ou stupnitre lexercice de ses droit-, elle petit iême tolérer litiji-
te violation de ses libertés, mais sanctionner ent principe ces usiripatiins,
accepter comme une règle ces abus tde la force ?......jamais !

Ce fut dans tous les temps Soni enseignement ; soius la domination JIÏt-i-
le, ai ceini des persécutions, vi face îles éclhafauids, sa voix I'a jaiIi-
ceýsiŽ le se faire entendre. et elle peut montrer au monde bon nombre de
ses évcques allant I la imort îluîtôt que de ceder aux empiètements du
pouvoir civil en cette matière. Elle a parlé par lait bouche de ses plus iii.
signes docteurs. Qui n'a entendu les ne'rgique- prîestation- les Ati.
iase, îles Clirysostôiîe, des Grégoire V II, iiteaiint les droits de 'glise

contre les plissints Il leur temps ?
Elle a proclatmóé lia même chose par la grande voix -le ses coinile,:

'L'I::untite le 'lEglise et des lersonies eccl-iaique' :it le saint cIn-
cile de Trente, a été établie par uite disposition divine et par les lois cano'-
i ies" [2].

Le 5e concile le Latran, 17e mveuique, avait 'lit déjà :' Conmme de
lroit divin et liiîumaii, aucun pouvoir n'a été accord aux laïques sur le-
personnes i'Eglise, nous renouvelons routes et chacu.îe des con-tit -
tions......"[3]

Dieu lIIi-ImtiIe s'était Prononcé déjà iani la vaîinlt Ecriture : "Moi j'Ili
pris les Lèvites parii les enfants l'lsral ... Vos iré-ciieterez le-
Lévites îevant Aaron et ses fils, vouis les consacrerez après les avoir
offlerts aiti Seigieir ; vous les séparerez duli milieu îles eifaints tff-raèl
pour qiu'ils Qoient à moi......j'ee ai fait un loi i Aari et i sle til.."[4}

Ce qui était vrai des ministres île l'ancienne loi qui il'avait que Ptibre

(t) tLa propiîtiôton suivanîte. "lt'limîmniîti îde l'Eglis et île. pier-sOnnes Lcclé5iastb1 ines tire
so origine uli droit civil", i ét condilatiine par le Syllabus 9V. 3v

(2) Seas. x:Cv cap. 20 d ReCormî,
(3) Constit. Leion X "Sipernispsitinns".
(4) Nutner. mi et vITI.
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et la figure, s'applique avec plus le raison encore aux Lévites de la nou-
velle alliance qui possède les biens éternels.

Par leur état ils sont consacrés à Dieu et à l'Eglise sous le contrôle
absolu et unique du pasteur suprême, prince de l'Eglise, le pontife Ro-
main. "Le commun les fidèles, les laïques sont soumis au pape seule-
nent en ce qui regarde la conscience, les ministres sacrés lui sont soumis
en outre dans ce qui touche aux actes corporels, à la vie matérielle. Donc
sous ce rapport aussi ils doivent recevoir de lui la direction et la règle en
conformité avec la .sainteté, avec l'honneur de la haute charge à laquelle
ils se donnent tout entiers ; ils sont donc soustraits à la juridiction sécu-
lière, car il est impossible d'être soumis à deux autorités directrices diver-
ses dan. le même ordre le chose." [1] Ces privilèges, cette exemption du
pouvoir civil, l'Eglise, seule juge ici-bas du bien des âmes, les a étendus
aux religieux des deux sexes et en général à ceux qui participent de plus
près à sa mission divine ; et quoi d'étonnant qu'elle les protège et frappe
le censure la violation de leurs libertés, comme la société civile elle-

même veille avec une sollicitude plus grande sur les intérêts de ceux qui
l'ailent plus immédiatement à atteindre sa fin ?

Nous savons que les circonstances ne sont pas partout les mêmes ; le
seul fait que les ministres de l'autel sont tenus aussi à l'observance îles
lois civiles qui n'ont rien de contraire aux lois de l't-glise, quoiqu'ils ne
puissent être cités devant les tribunaux de l'Etat pour y répondre de
leurs transgressions, cela seul, dirons-nons, fait que le pape sacritie parfois
au bien de la paix l'exercice de certains droits. A lui seul de voir dans cha-
que cas particulier s'il y a lieu d'urger ou non les lois canoniques ; car
seul il est assez haut placé pour embrasser d'un coup d'œil les intérêt. de
l'Eglise universelle. Tels sont les fondements des Immunités ecclésiasti-
ques en général, abstraction faite pour le moment des modifications qui
ont pu s'opérer dans le cours des temps. Leur origine est apssi ancienne
que le christianisme, mais longtemps l'Eglise opprimée, dût renoncer à
jouir publiquement de ses droits, jusqu'au jour où Dieu donna l'empire à
Constantin.

A partir le ce momtent l'autorité civile reconnait et soutient les droits
du sacerdoce, parfois nime lui accorde de nombreux privilèges. Constans-
tin aussitôt après sa conversion, accorde au clergé les faveurs et les im-
minités dtont joui.ssnient les pontifes païens, il adresse au proconsul d'A-
friqu min rescrit qui ordonnait d'affranchir les ministres de l'lglise île
toutes les charges publiques, afin qu'ils ne fussent pas distraits duii service
divin, et l'on trouve dans le code Théodosien des lois dt môme prince qui
confirment ce privilège et l'étendent au clergé île toutes les provinces.
Cette immunité comprenait l'exemption des charges iuinicipales, des ser-
vitudes personnelles qu'on appelait fonctions viles ou sordides, comme cer-
taines corvées imposées communément aux citoyens, telles que l'entretien
des chemins publics, le logement îles troupes ou des officiers de la cour
dans leurs voyages. [2]

Encore aujourd'hui les Immiînunités ecclésiastiques sont l'objet spécial
as concordats, contrats conclus entre les deux pouvoirs qui cherchent à

concilier les intérêts de l'Eglise avec la paix et la prospérité nationale.
Mais il est temps, croyons-nous, de descendre aux détails et de parler

île chaque Immunité en particulier; ce sera l'objet des articles suivants.

Romnanus.

(1) LIberatore, La Chiesa e to Stato 0. 17.
(2)V. Euseb. vita Conctant. C. II.



FETES AU COLLEGE JOLIETTE

A l'occasion de la réunion des anciens éleves.

Ier et 2 Juin 1892.

Les anciens élèves arrivent on partie par les chars mercredi, ler juin.

Ils soupent au collège, puis se rendent à la vieille église.

Le R. P. Beaudry, Supérieur du collège

Messieurs et chers anciens élèves, savez les bienvenus. Si vous inous
reconnatssez, nous vous reconnatssons aussi, car tous vous portons toue
dins notre cœur vous avez été et vous ùtes toujours les enlants de la
maison. Maintenant, qu'il soit entendu que vous étes ici chez vous et que
vous tracerez vous-mène les lignes du règlement. Puissiez-vous bien vous
amuser ; puisse aussi cette réunion favoriser la religion dans les cœuntrs, ho-
norer la mère et ses lils, et nous unir tous de plus en plus dans les senti-
ments d'une fraternelle affection".

Adhémar Rivet,

Elève finissant, débite l'adresse suivante

MEssmunis,

Répondant généreusement ùi'un des' plus nobles sen-
timents du ceur humain, vous étes accourus l'un conmun accord vers
les murs bénis qui furent jadis et sont encore aujourd'hui votre Almat
Mater.

Vous arrachant spontanement aux mille et tue sollicitudes de vos diver-
ses professions et désireux de goûter quelque temps les douces et suaves
réminiscences d'ttn passü si rapidement envolc, vous êtes venus respirer
sous l toit de cette institution l'atnosphère calme et ser'inîe, qui envelop-
pa les jours heureux de votre jeunesse. Revoir dans un instant, dans le
silence de la méditation, ces lieux témoins de nos premières aspirationis
vers l'idéal de la science et le la vertu, recueillir sur chaque objet la fleur
dle plus d'utn précieux souvenir, et le parfum dei plus d'une illusion mainte
fois caressée ; enfin vivre un jour de cette vie d'ecolier si fertile en inuci-
dents variés, telle t été un mot la pensée inspiratrice lu généreux dessein
de votre réunion. Pensée vraiement digne et qui témoigtte hautement que
les travaux assidus de l'apostolat civil ou religieux, n'ont pas étottffe dans
notre lote, la plus belle des passions humames, la plus féconde en act ions
merveilleuses, la reconnaissance.

Aussi Messieurs, nous les cadets, sommes-nous heureux de vous souhai-
ter une cordiale et d'autant plus sincère bienvenue, que le moment qui
vous voit ici réunis, sourit agréablement a nos cours d'écoliers, ei com-
blant un désir depuis longtemps grandissant et inassouvi.

Que de fois en elfet, soit à travers le voile d'tme vive imagination, soit
sur l'aile rapide de la renounnée, vous nous êtes apparus, athlètes du mo-
ment, luttant vaillamment au champ du devoir et de l'honneur, combat-
tant le bon combat, corps à -orps avec le mensonge et l'erreur pour la dé.



['rise et la glorillcation des principes émanés de la Vérité Suprème
Que de lois. dis-je, n'avons-nous pas senti pénétrer en nous un légitime

sentiment dorgueil, l'orsqu'un écho fidèle nous repetait à l'envi vos noms
synonymes de patriotisme et de dévouement, nous invitant volontiers à
suivre vos traces à lt lumière de la science pîrolane et religieuse. Et alors
Messieurs, pleins de ce juvénile enthousiasme, qu'inspire toujours le specta-
cle du devoir accompli, que de fois ne inous est-il pas arrivé de soupirer
après llieureux moment où il nous seraient donné (le presser respectueuse-
ment la main de ces frères ainés et de leur demander, nous athlètes de
l'avenir, le merveilleux secret de leurs luttes paeiliques, de leurs combats
puissanlts et soutenus I I

Aussi Messieurs, Ie soyez loue pas surpris, si remplis d'une vive et bien
douce allégresse, nous salitons ce jour comme la réalisation de voeu', de-
puis longtemps formés, le complément <l'une espérance éclose et lortiliée an
sein d'une admiration et d'une sympathie mille fois méritée.

Sur les îlots souvent irrités des mers dlu Glohe terrestre, il se rencAntre
souvent des endroits, non éloignés lu rivage et soustraits i l'action .de lit
tourmente, oit la vague lfatiguée de la lutte lu'olle vient de subir, va' se
réfugier cri se conFondant avec les ondes piaisibles qu'un légervent ;ait à
peine rider.

Que votre Alma Mater soit pour vous Messieurs, ce qu'est le refuge à la
vague totiinitfté de l'Océan. Ui salle spacieuse, où se prenaient jadis vos
ébats multipliés et assaisontiés d'une joie bruyante et animée, le par-
terre reverdi et ombtragé, témuin muet de vos longues rêveries ou de vos
conversations pleines de sel ; la chapelle, embellie par la charité, où s'éle-
vaient vers le ciel vos prières ardentes et sanctilicaîtrices, (ue dis-je, tios
bons prolesseurs dont la paternelle direction est encore celle d'autrefois,
tout est à votre disposition en ce jour consacré par vous au culte exclusif
dpi passé.

Notre supréme désir est qlue vous y trouviez seus les auspices d'un règle-
mont mitigé pour la circonstance le repos calme et caractéristique de la
vague dlans une anse protectrice.

.'ai dit un règlement mitigé, car nous osons espérer, que le terrible
petsun, cauchemar accrédité de l'élève récalcitrant, disparaitra pour vous

tu programme on place à une indulgence généralo le la part de notre
vénéré directeur.

Cependant en manifestant cet espoir, notre intention n'est 'pas de chan-
ger d'une manière absolue et indélinie l'ordre établi légitimement, tuais lat
gravité, le sérieux de vos personnes éloigne tellement lilde di récidivisme
et dle l'insoumission qtue la mise en vigueur d'un châtiment passé en maxime
dans les annales scolaires peut paraître superflue et hors de cause.

Ainsi donc, vous prètres et levites di Seigneur qlui avez blantclhi dans le
ministère sacré, oit gravissez à peine les preniels dlegrés de cette échmelle
mystèrieuse entrltiant à votre suite le troupeouî confié à votre sollicitude,
sans.crainte lu chiitmi:ent règlementaire, puissiez-vous retrouver ici le
le souvenir( des généreux motifs qui vous ont poussé dans cette voie sainte
et presque divine. Quant à vous généreux bienfaiteurs de vos concitoyens;
stir les flots mouvementés (u monde, puisiez-vouts recteillir à l'ombre de
ces grands ormes; 'le parfum le quelqies-tuties de ces idées sublimes qui
vous montraient dans l'avenir, le pauvie à soulager, la veuve à défentire
les intérêts de notre pays à sauvegarde et à promouvoir.

Tous puissiez-vous y revoir avec bonheur et reconnaissa'ice la source
pure dle totus et chacun des pieux et sages enseignements qui ont été le
point de départ de votre carrière honorable et laborieuse.

Pour lions, les Benjamins le cette grande famille que vous illustrez par
exemplles et vos actions, le temps n'a pas encore fourni à nos armes inexpé-
rinentées l'occasion d'uno lutte ardeniment désirée. Mais qu'il nous soit
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permis, en gravant dans notre ime le souvenir des impresions du jour qui
va suivre, l'y tracer en "R e temps le ferie dessein d'orner de plus en
plus notre esprit de l'ornement souverain de la science, alin de comtbattre
plus tard avec honneur ce combat redoutable le la vie que vous Soute-
nez aujourd ' hui Si courageusement.

Un chmur de 160 éliève, tii collge, sous la direction lu it .P. Charle-
bois, exécute alors l'ode-symphonic le Félicien Davi i:

Christophe Colomb.

L' Harnicie de Motlréal accompagne.
Des personnes conpétlentes ein fait de chant se îld'clarent enc titih e de

ce qu'elles entendent. Veilà, certes, le la grale mriusique. C' spectacle
cependant demande plus le silence que n'en peuvent donner des amis lii

se rencontrnt, pour lt premîniîre 'fois delpis plusieurs années et qui lie
brûlent pas tous liu fot sacre (le l'harmonie. L prsident die la rîutiion

L'Honorable Juge Baby

cloture cette première partie de la fîte :

" Mes felicitations les plus siicèrîs aux èeves qui ont rendu si sparieu-
renent la grande uvre de Feliciei David .: .'a i joui personnellement, on
lie peutr plus. A cette jouissance se joignont eni Ce mîomîî ent l'autres
éiiiotiois.

Nous sommes réunis lats la vieille église, oiu pendant tarit d'aniinies
netts sommîaîes vetus nois agenouiller. Dans quelques jours elle aura
" ispatrii. Que île souvenir, pieux elle emtportt avec elle ! Les amiis d, l'an-
tiquiite voudraient conserver ce vieux teiple, imais, il faut céder dvant
î les circonstances incontrolales ...... Ai milieu le tout cît concert, n'avez.
vous ias entendu une voix qui applaudit à tout ce lui grandit cette
ville et à tout ce tui hoiiore ses institutions? C'est la grande voix île
l'illuste Dartheleiny Joliette. Il repose sous cis dalles avec de vaillints
coi)ipagions. Ne laissoII point ce t emptîle, fruit de leurs travaux, sans
demaiiler à Dieu pour eux la paix ".........

Le feu d'artifiee

préparé par le Dr. Sleppard réunîîit et intéresse bien des curieux.

Plusieurs vont se coucher.
Les autres dormient à la laçon le l'étoile qui scintille at lirnaanuîîît, imis

avec force tapage en pluis. C'est cela, nies atis, amîusez-vous, vois "tes
ici peur cela. On ne fait jainais mtlieux quieî lorsque l'o fait ce queé, l'ci a à
laire.

LE 2 JUIN
Messe ci musique, -r le Ilaydn, dans la chal li m Collège, sous

la direction i il Père Charlebois. Cette mess' est sans contredit la plus
écolière des niesses de llazdn. Ci ancien élève y fait untre quate pour
mcsses de requimm ci faveur des confrères décédés.

A nidi



BANQUET

Dans la graide salle de 1,*crónStionr. llius dle 500 convives v prennent

part y ompris '200 ecoliers. Beaucoup l'entrain, on a tant d'histoi's il se

ilire entre confrères !

la lin du dessert. L'lonoiorable jugo laby propose succssi Vemllent la
-au iu Pa pe et celle de la lleinîe : l'orchestre y r-époid par îles morceaux

E n proposant la salnIt des ciers du St-Viateur et du P1re Lajoie, M. le
prcsiuldt fait l'élog. des fondllateis et de leurs vaillants auxiliaires.

Réponse par le R P. DUCHARME.

Ail mois le miai 1811, trois modestes religieux de St-Vinteuer, les frères
Etienne Chuinpagneur, Louis ChrétCien et Augustin Fayrd, arrivaient anu
village de l inihrtrie car il n'était pas alors qu1estioni île lia ville de
Joliette.

Ces trois religieux avaient été aiîcmns iei par Sa Grandeur Mgî-r 1ace
Blourget, evêque (le AMontral, de sainte mémoire, qui était le parfaite
intelligence avec PlionorabIle litriihleiiy Joliette. Celii.ci ivait prié Sa
Graieur de lui trouver d religieux auxquels il coilierait son collège
déjà construit et ouvert à la jeunee. Daîs un dle ses voyages l'Europe
Mi lkimueet lit li connaiisuce di vèiînr fondateur de lInstitut des
Cl.ied Si-Viaieuir, l 1. IL. Pére Queîrbes. celi-ci éiit, aux prisesavec
les dillciihîos île su flidalioi ; mais les reerseiuins de Mgr oliurget
et surtout. lit la clroniquiei "'oin air de saintei " exer- îune telle iiîîpri-es-

j irais Mie telle iressioin siii le fondatenr, que coilianti. dans la
Provienive, il donna au eaint próilat l-s trois religieux mniîtionnî.

Don dans l- cours du mois de umi 18.17 ces trois religieux arrivaien à
l'Iliistieii- ei eliaient iI.tIIllés au Collège Joliette. Le 31 juillet suivan t

ils se meîuielt en retraile iv'ec sept novices. dont l'un est ici au milieu de
nîoiis, le vJi nérbile Frère Vadebolieur. Un autre îles ces beplt jiîes gens
est îujoîr'hiî supérieur gnérial le PiîsIitit des Cl-rs de St-Vinuiî-î,r,
c'e-t le T. R. P. Lijoie. Le den:temî jour de la irtraite deux auitres
Cleres île St-Viateur les Péres Lalmi et Thibodeau, arrivant des Etats-
Unis, veiient 'e joindre ù lehuis confrères et portaient aiisi à douze le
nombre de, relraiain t . oétaieit luzes de linstitut. Ils se
mirent à Piiuvre. Dieu hilit leîr bonlniie voloité et aujourd'hui ce petit
arbrssea me-t deveniu î grind ardre, qui itend ses branches îuni peu par.
tout dans la paroisse de Qué1lbec et aux itt-Uis, mais surioît dans le
vai-te liocède de uuontl. ne branchl de ce graild arbre i été séparée
dironc et transplantée aux Illinois., o elle me développe à sonii toir
j veix parler le la colonie îe d ourbonnis, qui est iîaitienaii îe pro-
vince avec son autonomieii particulière, nue relevant que île l'administration
générale de linstitut, Oui la bonne volonté et la vertu des fou-
Il:teiire iont, été bénis île Dieu ; les trois religieux foindaIteiirts se
sont iuitipliés ju0qu'au ehitYre le 231; les -l0 élèves îduî Collège
Joliette se sont aussi uiltipliéset les Clercs île st-Viiteur instruisent
aujourd'hui Ii de l de 3000 enfants. Voilà ce que peiivent îles hommes
île tu. Le P. Chumagneîr était surtout un hoîmîe de vriu, un lîciiiiiîe
de Dieu, je iîei veux pour preuve que son humilité, qui e-t la base île
toute verlil solide. Le P. Chaaîmpagnr ait inconnu aux honliuns, il
travaillait dans Poibre, dans la retraite, cliché commne ihiiiible violette.



qui ne révèle sa présence que par- lès parfums qu'elle exhale, quand elle
est foulée au pied.

Le P. Champagneur ne travaillait pas seul au développement de son
ouvre. Mr. le Président vous a parlé tout-à-l'heure élogieusement des
P. P, Thibodeau, Lahaie, Lajoie et autres. Oui, tous ont été de puissants
auxiliaires pour le P. Champagneur mais il en est encore d'autres, dont,
nous ne pouvons taire les noms. Et d'abord Mr. Joliette, dont la charité
et la générosité étaient également inépuisables. Puis Mgr Bourget dont
là mémoire restera à jamais en bénédiction dans l'Institut, semblait avoir
fait de l'établissement des Clercs de St-Viateur son ouvre personnelle. Par
ses conseils pleins de sages4e, par sa puissante protection, il semblait être
l'âme et la vie de dette institution naissante. Aussi a-t-on pu dire avec
vérité qu'il protégeait l'Institut de sa mitre et la défendait de sa crosse.
Avec l'appui d'un saint, l'ouvre devait se faire.

Il est encore un autre homme-dont le concours a été bien efficace dans
l'établissement et le développement des Clercs de St-Viateur à Joliette,
il était le conseiller intime du P. Champagneur, qui a toujours trouvé en
lui un ami aussi fidèle que sage et dévoué; j'ai nommé M. le grand
vicaire Manseau dont le souvenir ne saurait s'effacer à Joliette.

Voilà des hommes au grand cœur, qui nous ont laissé de grands exem-
ples. Voilà aussi ce qe l'on peut quand on s'appuie sur Dieu principe de
tout bien.

M. le Président fait l'éloge du Collège Joliette en proposant la santé
du R. P. Beaudry qui personnifie l'Ahna Mater;

" Il n'est pas nécessaire d'un langage fleuri et d'un discour3 de longue
"main préparé, pour faire l'éloge de sa mère. Le collègest beaucoup
" notre mère. Cette maison, la nôtre, ne date pas de loin, et cependant

elle est rendue loin. Il fut un temps où l'on n'aimait pas à dire: j'ai fait
mon cours à Joliette. Oa répondait oui :...... je suis passé par là. Il y a
déjà longtemps qu'il n'en est plus ainsi. Le Collège Joliette a réalisé

"dans une large mesure ce que les exigences modernes demandent aux
"éducateurs, et cette maison est l'une (es premières du pays. Ses enfants
" se trouvent dans toutes les classes de la soc'iété et grâce à Dieu, ils ne
"deshonorent pas leur mère !......"

Réponse:

Rév. M. Ménard, curé de St-Edouard,

Je rappellerai ici, Me3sieurs, deux souvenirs. C'est tout d'abord une
parole de Mgr Bourget.

C'était en 1859, Mgr Bourget avait pris le Victoria qui naviguait alors sur
1e St-Laurent, et s'était rendu par Lanoraie au collège Joliette. J'étais élève.
Monseigneur monte à la tribune et nous dit entre autre choses:"Le collège
Joliette, c'est mon collège, et je tiens à ce qu'il grandisse parce que c'est
mon collège ; et si je suis venu à Joliette aujourd'hui, c'est pour que vous
n'ayez aucun doute sur mes sentiments et mes voux à cet égard." Nous
n'étions alorsque 80 : comparez et voyez si le vœu lu saint évêque s'êst
accompli. Il s'est si bien accompli que Joliette a pu donner naissance à
un nouveau collège, collège Bourget cette fois, et qui vivra lui aussi pour
l'honneur de celui dont il porte le nom.

Un autre souvenir
J'étais à Longueil, à l'école des C. de St-Viateur. Le Père Beaudry Ïti t

Dirceteur de. l'institution.
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Vous le dirai-je, je commis alors une faute, falle un peul singulière.
Dieu me la pardonne. J'allais à confesse au P. Beaudry. Or je remarquai
qlue j'aimais le P. Beaudry. Je fus un jour saisi de scrupule et je me de-
mandai si je ne l'aimais pas trop I Je m'exécutai donc et j'osai dire à tra-
vers la grille : Mon Père, je m'accuse de trop vous aimer. Je n'ai plus
souvenance de ce qui s'est passÀ, je sais seuleenit que je ne m'en suis
confessé qu'uni' fois. Ce que je sais encore, c'est que je suis retOMbóC dans
ce pèch , et anjourd'hui, j'accuse en publi le pèché que je craignais
d'avouer ail silence et à l'oreille discrète!"

M. Tellier, M. P. P.

1M'Eglise et l'Etat se donnent véritablement la main puisque laic et

prêtre Font appelés à répondre à la même santé 1 Puisse cette union sub-
sister toujours partout.

On a parlé le notre empressement à venir a cette réunion, c'est le
moins que n]ous puissions faire pour reconnaitre ce qu'e n1ouis avons reçu et
faire oublier nos fredaines dlui p assé. Ce que tiens avons reçu surtout, c'est
le détit île la belle langue française que nous conserverous et que nous
dléfenderons, croyez-le. Ce que nous avons reçu, c'est encore une éduca-
tion cléricale, et nous tenons à cette éducation pour nos eî'fants. C'est à
cette éducation que nous devons tout ce que nons avons. Grace an dévoue-
ient et aux sacrifices du clergé, plusieurs des nôtres ont reçu nue iiist rue-

tion dont lînr pauvreté les excluait. Ne craignous pas de- le lire; c'est par
l'action viviticatrice dl clergé que notre race a grandi. Puisse l'Eelie et
les parenits chrétiens qui ont reçu cette Iele mission île formîation~mlnorale
et intellectuelle la poursuivre toujours sans eitravre c'est le m 'oyen de ré-
aliser les r-sultats toujours mîîagnifiques île l'Union féconde île 'Eglise et
de PEtat.''-

Une déclamation île

K. McGown

Les soldats de Dieu, jette sur Passemblée la note vibrante, émue, iusi-
cale, qui plait toujours et qui fait lire encore.

Le R. P. C. Beaudry, Supérieir du Collège

propose la santé les anciens élèves et ajoute

«' Si l'efiloraison est aujourd'hui considérable dans cette maison, nous le
levons à la seienîce féconde jetée par les anciens, nous le devons à leur
esprit chrétien."

Rév. M. Jos. Bonin, Curé de St-Augustin

sVenant aujourd'hui, de loin. et de toils les côtés, vous réalisez, Mes.
sieurs, li parole scripturale : de longe 'enient.

L'AlniîaiMrater ci vous revoyant peut dire aussi comme la mère des
G racques : voilà ies joyaux.

Ces joyaux, j'en trouve partout: enfants d'Esculape et le Thémis,
zouaves, inuduîstriels, députés, juges. Il en est ln qui n'est plus et qui
était appelé à île brillantes destinées ( Arthur McConville ), son souvenir
vit encore 'uî11 milieu de nous......
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Quelle ne serait pas la joie de M. Joliette, si revenant dans le monde, il
revoyait ainsi grandie la modeste maison qu'il a foidée ! Qu'il soit conu i
des nouveaux que les anciens n'ont pas moins de véiératioi qu'eux pour
cet illustre fondateur.......

M. 0. Desmarais, avocat de St-lyacinthe

C'est avec plaisir que je prends la parole après le Rév. M. Boniii, ion
ancien professeir die rhétorique. Ce plaisir est cependant quelque peu
diminué, non par la crainte dIiu pensum, mais par celle de li critique. Il
faut cependant dire que je parle devant des amis et que je n'ai reçu d'a i'
de porter la parole que quelques minutes avant le banquet.

Je retrouve à Joliette unte grande pattie le tironr cœur, j'y retrouve l-
souvenirs de mon enfance, et j'y vois tout près !a tombe -le lauteur de
mlies jours ! HaeC olimîi meinieillii'e juIV:abîit, c'e-t :uujourhiii que je sel" la
vérité de cette parole.

Lorsque 'oi a vogné sui r la haute mer et que l'on a lù battre contre la
tempéte, il fait ion de reucontrer un port corone celui-ci pour s'y rpo'ir
Comue le géant dle lat fable oui Y trouve de quoi s'Y récon forter......

Quelque peu juif errant dans l'Amrique dii Nord, j'ai ouvent rencîntré
des a"'is oui des i ies .Joliette. et je doi, vois dire que je n'ai
jamais ci i routgir. Nous n'avonî sails doute pa. tous les mêmes idée,
mais lorsqu'il s'agit dli cœur et (le la sylpathie, il y a des plages acces-
sibles à tous et de vastes champs où s'opèren1t faucileîîeent l'unlioi, li con-
corde.

Ces réunions Ie font quelquie pen Pellet d'une espèce de frani-maçun
nierie, mais le bon aloi. Elle- fo«t tomber des préjîurgé', et dai tous les
cas elles mettent dlut lauie i-u les p.l is le la vie et le la joie au cur.
Merci.

M. C. A. Cornellier, avocat de Joliette

Il faut bien s'exécuter et suivre les bois exemples qui iouos sont donniis.
Si ma mémoire tue tue trompe, je suis ei ce moment plus obéissant qIu'ui
collège !

On nous a nourris dans cette maison lui pain bénit le la bonne et saine4i
éducation. Comment pourron-nous reconnitaitre uî n pareil bienfait -inoi
en ious rendant fidèles aux devoirs dont nous avons ici puisé lut notion.

A chacun de faire là-desus son examen.
A bien considérer toutes choses, les cultivateurs méritent surtout IPaft-

tentioni. Là est notre force prépondérante. Il y en a peu malbureuîment
qui laissent le collège pour li culture, mrais chaque année cependant, ce
sont les cultivaleurs qui dennent à nos collèges le plus fort contingent
d'enfants qui te casent A toits les degrés de Féclielle social-.

Les industriels et les counerçants ont besoin comme les autres le>
grands principes quie lPonî puise ait collège.

Les notaires qui tiennent compte et mîîluite le tont, ont sans doute enré-
gisuré fidèlement tout ce qu'ils ont reçu le leur Alm, .Maler et ils sont
préts, tous, à faire rapport des fruits heureux qui en ont été le pirodliuit.

Quant à voire, bonnes âmes de lat médecine et de la chirurgie, vous en
avez tué beaucoup peit-être, mais pas par votre faute I C'est l'intention
qui sauve. Ceux qui sirviveut se félicitent île cette heureuse escapade.
Quoiqu'il eu soit, votre mission est fort belle.

Quant à ious. avocats, notre rôle est d'être les auteurs de la plupart
des lois mal faites qui existent ai pays. Elles sont juste assez bonnes,
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pour vivre i et polnr notre punition, nons son iles oblié le les interpròter
Le droit n'en est pas moins un chemin direct aux plus hautes positions;
L'loinorable juge qui nous préside i sait quelque chose.

Quant aux prêtres, ils ont la part la ineillenre sinon it plus douce.
Rend1on ce tîmoignage li clergé, qu'il il Pénergie dans le ministère et le
zèle nécessaire ail saint de la socité......... "

L'lonoralble juge Baby fait alors un appel challeuriex ei faveur le
Pérection d'un

Mon-ment à l'Hon. 'B. Joliette,

faant Peloge iti patriotisme, luit dévouement, et ie l'esprit <Piitiatie

île ecali qni, à, (lgloir e e fonder uie ville, ajota celle de Construire le
deuxième chemin de fev de PAim-riçiie lu Nord, croyonon, dle Julitte
i Lanrnie, et cela ait prix île mille sacrifiles.

Il ie restait plus qu' proposer la santé des élèves actuels, Joseph
Cotrinoyer, éléve fiiii-saniit, répondit en peu de mots.

Le R. P. Sîlpiérienr fit alors lecttre î'în î iiessage, <hi Vatican I Lîéoi
XI f accorde Hl bé'niidition à t is leu x qpii prennent pai ià la ftte.' Le

Rév . IN. Ligiet M. le Pr Letroloi entonnent un chant en l'honneur
ilit pape et out laisselat salle du; hanquet. Il était :î0 h. P. M.

Sur les 4 heures, il y eut promenle gnéralI, ou Hi Pou prfrî, il y
eut caiîpagie, dans la ville.

Le souper réunit encore tit hou nombre d'anciens élèves, et toits ce sépa-
rérent bien déciîls île revenir en) graTnd nombre en 1897, ait jonr îles noces
d'or île ra fondation di collège, et de l'arrivée des clercs de St-Viatent ai
Cait.la.

F.-A. Baut uet, Pire.

FETES RELIGIEUSES à VALLEYFIELD

. L'OCCASION DU SACRE DE

Monseigneur J. M. EMARD,
9 JUIN 1892.

Je cuis dans la grande allée, presCqlu'en face de la chaire. Il y il plu de
200 prêtres; îes chaises ldans les allées leur ont été réservées. Il v a
foule à la porte de Péglie, et cependanît la vante enceinte est remplie.

Une émotion grnndisate s'empiare île l'uine à la vite île cette mutlti-
tuide recueillie, sympathique, à la vue île ce temple qui coquettement orîn
le fleurs, île pavillons et d'écuîssoncs, seiible tressiillir sur seu bases.

Nos Seigneurs les Evêqiues font leur entrée solennelle. Les pères se
doivent à celui de leurs fils.qtui bientôt leur frère l L'éin sait, cahte,
la procession qui le conduit J la gloire et ait calvaire. Mgr laciîno et Mgr
Moreau 'acsistept,
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L'J'têque cons-acratetr, M -eigîeur Kd. Cl Fabre, fern.e la iiarî-
c'e:-t A braham qui atui e I-tac tatu Seitneur pitr le bien le PE-:lAi-e

il t-t 11 lir. A pr;, la lecture des Lettre- postîhques, IXlin prète lti
serl e ttac nt. Le Sait Sarifie coIlecti e. Le elîetur Il. la Cth

irale próluide dans lexcutiioi artistique d'ine trè jl me--.
L'élu aL chau- I. ade et pris q iue insignes dle sa iiville

dignité,
de vois ti chur, -]ms le liverse- ftnetiiitn- les- confrère- de i--cd

'lu, ait collge de Montréal
.tigttittipwt olii pe-iîlant le Glori.

Ce beatt vieillhird àlcveux bhte-, -(tol itere, en av:nt, proi lentr--
dIu sanctiuaire, c'est tiu t-itale in-tilttur, le p dr o de IEvapw le

Valeltecl. Cette laine Cg-e, toIt i c.te de- cheveux.blat:i, et la
ti-e le 'elue, vert les parents sot itonjuurs pour he:uconp dan,

h.eîîouronne de-- entiuîts.

Le son de lrge lie ,'ltilirmlle tque très modestenwtt, il re-embtle pin, à
Veau jall1aed risse:ml qu'l gr:anle voix des calaracies.

M. ile cuiré Champouix clbante l'idtre.
1 rcp leion ........ ......... L'élu est ip sterni . Saints du tiel, prie

pour le ntone:it la-t ur.
i se relève. On J. ctharg du livre d- Eaanile-, dpucr -acr

PEielui couile.
tii' re ient « Je :iuil, l fttont ichut 'uiln dil t , lhutil arint, a

tul' 'tur sa t-te et -ur -i uini. Le gr:ili oui vrage ' r peu ' p n.

M. le eb:îtîine Vîaiht chante PV:' dte.

M. l chanieit larh i-ont en chire. l e-t mii i mite-.

L'oratettr d,,tnan s S'igit-t- le- v iit si Itte cèr nu nie qui

leur -domoi un1 frr ù età Eghseý min prince, net leuri rouet. pas -11, le-.
y--tt la sènt où lirte i-t taii clhe d it- ie tpar le Chlrî-t. (lit - e

rim diarle pli se pimriuit entre Pi rre et le C, de i.-i-e -- Oli.
:ous ttitme! - Fh lien, pai- me. aneent.r, imis me t rbiu. lpa Ctrî-t
dlîtnntie il Pierre et h- tse- dle ti r el plissanice dI ýontt brat, et
Piet al réahe en li In qualité d Sauv enot .ie fît' sutis le oa As ......

MaIs- il lui aut des idtes. . nt con uitn or t eux it luiiJ- dt :
Eui c, dode ..... Allez, etc-ite:l'ît...... Comume mwn i-tî re i eroyi, je

rusi-t eroi Cle. aides ce sont uîtlî< arires quitviven d le- E titi, ,
dans les oéêques qu'i peuvent dire apjrès; ý:aint Augustinj : KYous sonmînex d",

brebis, -noues avons, ili p ieuais, MNu mou es sipotus ;u

ilno paistore o-ve, suomsii, tanquamitii rob!i, pja-ttres um s
... Il y aura dh pstur jusqu%à la fin] det- temIps on il Y -Il L en

dani- la >1nile de, sièclr hrtvsécols

Ces pa1stenirý 'e mIontrentI mi nilteti fois da sle- Sainte h t tes Sait

Part leur parle -.à EphAèýe : soye: al/enitijl li tout le qrueu e 'ils
VOUS (l coniéi,...... Sai l ierre vaL qnitter sonI troupeaut,%t ..... li v-: erlaill

deIl lat dissoilutiOnt Jpchainie de0 sonop, mais il aura soinI que toiir
tions .soientreucl.

Le- virt ptrse fonit autant.
Lai parole èpiscopale retentlit dans tous les siècles : LIans le, naob

Co)nIlne en lei soleil ce., voix coscésse moquent p.mnr Dicin dit glaive
et de, Phivrisie, et, lorsque Poni Leut mettre en doutew leur d1ivineý prèrce

gutive, le Conlek de0 Trienite lantce (aahpecntec lxqi dietque

lPiustiiittin des Evêques est humaine. " Coniitiez, Màeger a rew



-- 20 -

plir votre mission, car c'est a vous aussi qu'il est dit : sicut inisit ne et
Ego ittitto vos."

Le Seigneur prend en ce jour ui fils, un pasteur, u. prêtre, pour en
faiie un prêtre parfait. L'orateur résume En peu de mots la vie de l'élu
et cite les paroles de Mgr Fabre I l'adresse dfe son ex-chancelier :......

" Il aisse Parchevêché de Montréal. C'est le Christ qui lui dit
M'aimes-tu ?...... J'ai uit troupeau...... Ce troupeau, c'est vous fidèles
dociles......vous, pasteurs zélés...... vous, élèves et professeurs diu collège
Bourget...... vous, Vierges du Seigneur......vous, riches et pauvres,grands
et petits...... Il vous bénira ..... Sa première bénédiction sera pour soit
pure, pour sa mère. Les auteurs <le ses jours,dans leur foi se prosterneront
devant lui comme fit Jacob levant Joseph. Recevez-le dans la joie,
comtibe les an.ciens dont parle Saint Jérôme et qui accueillaient leur
évêque aux cris d'Ilosanna, Hosanna. C'est bien le représentant du Sei-
gnieur qui vient : Benedictuîs qui venit in nomine Domiini. C'est un pas-
tetr, voyez sa houlette I C'est tu époux qui s'unit à l'Eglise qui lui est
confiée, voyez son anneau 1 C'est tin doctetur, il avait tout à l'heure sur
les épailes le poils (les Evangiles I C'est titi athlète, un chevalier, titi
gardienî le la vérité, voyez ses gatitelets ! sa mitre ''I......

Plus grande est la dignité, plus grands sont les deveirs. Loratet r cite
les reco uand tions de S. Paul It Tite.

" Ces recommandations n'ont pas été vaines. Les premiers à Plhonneur,
les évêques ont été les premiers à braver le feu et la flanmne, et 'Eglise
les a placée par milliers titi catalogue des saints. "

L'orateuir cite alors quelque paroles, faits et gestes île S. Ignace, île S.
Jean Chîrysostomtîe, et de S. Basile, et poursuit

" Tels sont vos Maitres, Monseigneur.
"Pourquoi aller si loin ? "
Il cite alors Mgr le Laval doit la mémoire devient de plus en plus vé-

nérable aux yeux de l'Eglise, Mgr Plessis cet intrépide défenseur le nos
droits, Mgr Bourget dont les grandes oeuvres disent assez haut les vertts...
" pour le parler que des Morts. " Voyez et agissez : ' Inspice et fac
secunduiltmtu exemplar. "

L'orateur ayanIl t rappelé quelqtes souvenirs personnels île son séjour i
Roie avec Mgr Emiard, cite en particulier leur émotion à la voix de ton-
lierre îles 30,000 personnes qui réunis dans la basilique de St-Pierre accla-
ment Léon XIII le tiouiveai pape élu.

" Songiez-vous alors, que ce même pape jetterait titi jour les yeux sur
vous l

L'orateur termine en faisant des voeux pour le nouvel éli et en lippe-
lant sur lui la bénédiction de Dieu.

Cette allocution il duré 30 minutes. L'intérét s'en est soutenu luit coin-
mîencement à la fit.

M. le chanoine Bruclhési parle anec ume grande netteté qui fait qu'on
l'entend bien sans effort île si part. Sa phrase est toujours correcte et
harmionisée. La chaleur i débit ie dépasse jamais la hauteur dii senti-
ment qu'il exprime. Il est aisé de remarquer qu'il y a là île nombreux et
île riches matériaux très bien utilisés.

Les cérémonies se poursuivent.
Il est 1 hI. 20 m. Après l'Ite mtissa est, bénédiction de la mittre et dles

gants.
Le nouvel élu reçoit l'anieau, monte sur son trône, reçoit le bhttont pas-

toral.
L'évêque conscrateur lui remet le baton pastoral et entonne le Te Deu.
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Le clergé se presse au cluur polir laisser libre la grande allée. Le nou-
vel évêque donne sa bénédiction, deecend dans la grande nef, bénit parti-
culièremient son père, sa mère, et parcourt toute la grande allée en bi
Fant le peuple. Il revient. Sa figure est pâle et sa démarche un ien tati-
guée. Dieu le béjnisse à on tour.

Il remonte sur son trône et Mr. )eilers, curé de Ormii.stowii, lit l'aIrese
suivante au nom du clergé du diocèse de Valleylield

Monseiginer,

je mce iclare timusant i exprimer le, sentiments de joie, d'admiraioi d'rspérace
dolnt sit animés nies vênrts colègues et ton le bons tneiinties du nouveau dtici d
Valleytifi, rin vous voyantp ltre ai miliai d'tx t en vous sohaitant ta plus ucirjial.

Le jour qiui nons uelaire est pour nons un jour Ie boheur. Et coment ne pai i réjuir,
îinand on voit blevS A t dignité ,sp leu n prètre Ciiiniienti n ji t , en d trine uni

pirêtre tichez l eq. lte el t de' l uemc'e e t rehnîn -ir tinue utodeti jiarfalite, par la doucteur
et le charnme d s. ianières, par les p i t dicats it les phlin ex uises ijiitié sl it u iiir ?
Ainsi rsidn t is crics à l'i ,lico t d province eci astiuie di .\iong.

rl qui a ixé ciseticnx sur vous, aussi note r »coimi' .ne" re'montie-t-ee insquan
trmnue augiste ui Pontifet toini ain. Noiim piouvois doine nous écrier aujouriphui' : Ilirc d1e'
quan feit Douninuo, seuiiims et enutnr , ei.

Mounsc'igineuinrt- Devantnarcher 5 ta S tê i deu di en neu dioces, vous av,; inserit
sur votr Ierapeau tes tares bien îigiicadtives ; "eni jmfaia m. " Video, v iotre Moin 1.
nrous dit-il .:tas qi evu êtes deventu a sentine e ii u ? C'tvous quiiserez chargô ni.

irjoirà Print qui pr auio ax destines di Pt'ine de Valleyeit, te rêpond ' la
ques faite, chaque matin, ur i s hauteurn de l'étrnitm : Sentinelle, i'avtv. dp, Vêi iriu i

toneigneuir, o vii irriz tout ct r' il y aura A fair de binI , aum otre iocis, et unius
voit. cltrgô et vos collaborateurs, nios retiots notre ltiaot -Jart dan exiti on d Cri,
partis de voi armo, e '.i faci m Il trous nons Wtutaceroni dt <econder toutes vos vi'
Ct tontes vos entreprisca.

Notis inarcherons en accord avec le, penst.s et li sentients do notre Evquji, et ,nîus
unis c'force'onc de rétner ta douce harm<nis dont par'! St tgi ', t i tin <t n hte

prees toivent être nmis i leurs vêque, c-nitm les toirds .'n rt j siont an bois ur
lequel cies doivent fier, ain que chaque é'gise d'ue ie eo nm n einl chwiur, ot tuates
le' voies et lcs Amet fons ensi'in' pr'eit nt:îî frnuniti un' m i iin. Nous
travaillerons, 3Monseignetr, nt c r fair. votré bonhiir,ît alléi r te ittrn trdfad'n
que vous a cepieeti , pou r le hutn.Is Aum , par inrn ptro ri' v'In'rtinn i rspour v.1i per.
souine, inotre pctuellc exicijtitde à xeiictter vos ordîoances, ut Iotont 'lne greuixt'II A von
aeconider Ians toutes vos entreprises.

tonseigneur, loint le clergô et tous les fidêles t iot se d Valley iel s'tnnini nt i rna
voix portr voins répéter ranis t'enthousiamenic d.' urjoin ces paroles Ite la saitelit'irgi, Atd
multsti J'elics anns i Vive, dll tnut nes polotr le bien iu trupeau cti b von nis
et Pour la gloire et l botiner tte t'église dl. sn Ccite de Valleyfield. Adi itos etclie
annos 1

Mgr EMtard a,dit Ilans sa réponse qte lémotion ne lui permettait paspex-

primer tout ce qu'il I'ptroluvait en soi Cœulr en et moment...gque le clergé li
nouveau diocèse lui était connu sous le jour le plus favorale et Ilte le
passé danst les rapport. avec Mgr Falire annonçait aseiz ce quie erait
l'avenir... Vous te dites que je puis comnpter sut' volts, oiii, et C'et
parce que je comptais sur vous que j'ai osé entrerendre l'uvre qui com-

mence aujourd'hui "... " La main dans la main, ious obtieid ro:n le Cieir
et la Confiance le touts ".. Il remercie spécialement soi clergé pour le
trône qu'il en a reçu et qui sera titi ouiivenitr perpétuel de eut s.manitlie...

Les adieux ilt clergé de Valley-elIl I Mgr Fahre fntrent aloru failtl par
M. Destntrais, curé de St-Loiuis de Gonzague :

Monseigneur,
Depuis que nous avons appris le grand honneur contftrIé Il l'utn des,

nôtres par Sa Sainteté Lion XIl, nous 'titons anxitux I l'amr.
Nours avions hte de lui prouver que Inous tions tiers et hîieureux queh
chef de IEglise ît dotinn un champ plus vaste à si intilligence, un'
moisson plus digne de son zèle et le son dévouement à la CaIs dn
iPEglise.

Mais, à présenît qlue les échos de la fête tte résonnent presque plus à
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nos oreilles, que les ombres du soir vont bientôt nous avertir qu'il faut
nous séparer, nous reconnaissons une fois de plus que même les plus
beaux jours ont leurs tristesses. Et quel est celui qui n'a pas savouré
l'àpre volupté de ce met adieu ? Quel est celui qui ne s'est pas senti
brisé, qui n'a pas connu tout ce qu'il renrerme d'amertume, d'angoisse,
et de tristesse et cependant aujourd'hui à la veille de le prononcer, il
nous parait encore plus âpre, plus amer et plus touchant.
" Monseigneur, vous partez et nous restons, mais, <lu coeur de vos en-

r fants, du cœur de ceux qui ont essayé dans la limite de leurs forces et
de leurs capacités de rendre votre tèche moins lourde et moins diflicile,
une prière conslante montera vers le trône de l'Eternel pour le bonheur
et la conservation de Votre Grandeur, et pour que les bénédictions de
Dieu continuent à descendre sur vos ouvres, oeuvres qui proclament si
hautement votre esprit sage et éclairé et qui sont la gloire de notre
province.
" Agréez, Monseigneur, l'assurance lu souvenir profond et inaltérable

"que conserveront de vos bontés les prùtres du diocèse de Valleytield.

Mgr Fabre répondit en développant les idées suivantes : La
population augmente et la multiplication les agneaux demande la inulti-
plication des pasteurs, pour la plus grande gloire dle Dieu. Il est cepen-
dant pénile d'avoir à se séparer <le prêtres zélés, avec lesquels on a en
pendant 19 ans les meilleurs rapports, prêtres qui au temps <le la crise
financière ont montré un dévouement tout particulier. Il est pénible aussi
pour un père d'avoir à se séparer de son enfant, " mais je l'ai saerifié
parce que je vous aimais, et que je voyais en lui un homme digne de
vous "... " Il reviendra sans doute de temps à autre sous le toit paternel.
Quant à vous, vous y serez toujours comme par le passé, les bienvenus."

Il était 2.30 h.
Le diner, servi sous une vaste tente gracieusement ornée, réunit près de

600 convives.
Mgr Emard répondit en anglais à une adresse des Directeurs de la aua-

nufacture de coton de Valleyfield.
...... L'évêque ne fait pas disparaître le citoyen qui s'intéresse aux

intérêts temporels des fidèles... Je ne viens pas comme capitaliste, muais je
n'ignore pas le dicton, qu'un évêque vaut deux chemins de fer... Quant au
coeur de l'évêque il sera toujours assez grand pour embrasser dans une
paternelle affection ceux-là mnênes qui ne sont pas de sa croyance..."

Disons ici à la louange et à la gloire des habitants de Valleyfield qu'ils
ont fait les choses avec cœur, avec gotU, avec dietinction et sans rpargnes.

Nos félicitations à M. le curé Santoire, à MM. les vicaires de Vallev-
field et à MM. les maitres de cérémonies de la Cathédrale de Montréal,
pour l'ordre admirable, la précision, et la rapidité qui ont régné partout
danscette démonstration, l'une des plus réusaies du penre.

Le R. Prosper Beaudry, curé de Joliette, etje R. P. Cyrille Beaudry,
Directeur du Collège Joliette et Supdrieur des Cléres de St-Viateur, assis-
taient à la cérémonie.

Nos voeux les plus sincères d'ancienne et de fraternelle amitié au
nouvel élu.

F. A. BÂILLtt.Ito, Ptre.


